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Cadastre 1914 à 1956

AMM 5 H 1 première Guerre mondiale
Dossier général
Déclaration d’employés belges (fin 1915)

Explosion Loyer – 28 janvier 1917
En-tête 1916 : Produits Chimiques Henri Loyer 

usine à Massy(S-O) – tél. 7 – gare Massy-Palaiseau
Correspondance avec les Chemins de Fer à propos d’un problème de puits – fév. 1916
31 déc. 1918 : lettre du Préfet (Canal) au député (Franklin-Bouillon) - 28 janvier 1917 : explosion - M. 

Loyer a payé personnellement 101 774,40 fr à un certain nombre de sinistrés. Restent 250 demandes à 
examiner. - Application de la loi du 2 avril 1918 autorisant des avances aux tiers victimes de calamités 
publiques – Produisait de l’acide picrique et DDML ; aucune assurance n’a accepté de prendre en 
charge ; contact avec l’Etat.

Etat des dommages 
commune de Massy : n° 1 à 246 puis n° 501 et 503 à 594 soit 338 sinistrés 
total  235 694,05 fr dont  208 469,05 fr de dommages immeubles (soit 88,45%) 
  11 052,90 fr de dommages meubles

Dont « chez Vilmorin » 2 
rue L. Sergent 3 
rue de Versailles 5 
Coteaux de Massy 4 
Massy-Palaiseau 4 
Vilgénis & château 3 
Vergers-Cerisaie 4 
les Graviers 4

(mais l’adresse n’est pas toujours mentionnée)
Liasse des arrêtés préfectoraux pour les dommages à rembourser (mars à juillet 1919)

AMM 25 W 6 
Courrier : réclamations métro ; règlement sanitaire ; décès à l’usine Loyer (1937-1940)

AMM 5 H 7 : occupation allemande

AMM 1 D 187 : délibérations du conseil municipal

AD91  839 W 2
Recensement des établissements industriels (arrêté préfectoral du 28 juillet 1940) 
Loyer : produits chimiques principalement pour l’agriculture, industrie saisonnière (à effectifs variables, 
actuellement 10h, 1f, 1 étranger° 
Loyer et SCMP réunis :  principalement produits chimiques agricoles et secondairement produits 
chimiques industriels, production saisonnière (10 à 40 ouvriers), actuellement production semi-nomade

Massy ville martyre p. 14 - : Emilienne Béjot-Montaufier - ATMAC - juin 1981



Massy hier - J.M. Jacquemin & E. Béjot-Montaufier –  ATMAC – 1er trim. 1991. 
p. 24 § 5 à fin : l’explosion de la poudrerie de Massy, le 28-01-1917
p. 25 : article du Petit Journal du 29-01-1917 sur l’explosion
p. 90 : fiche présentant l’usine

Massy, balade à travers le temps - p.195 - les Amis du vieux Massy– 1991

Exposition - Archives départementales de Chamarande - 2014
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Vu à l’exposition de Chamarande



Les suites de l’explosion

Dès le lendemain a lieu une séance extraordinaire du Conseil Municipal consacrée exclusivement à l’ex-
plosion de la poudrerie Loyer. Le Conseil exprime ses sympathies aux familles des victimes, rappelle qu’un 
incendie a déjà eu lieu l’année précédente et demande que l’usine ne soit pas reconstruite car trop près du 
village et de la gare où passent beaucoup de soldats. Le Conseil décide d’appeler chacun à faire la constatation 
des dégâts et décide d’une enquête en vue de secours immédiats aux familles. 

Trois semaines plus tard, le Conseil constate qu’on ne sait pas comment les dégâts seront remboursés et dé-
plore le silence de M. Loyer. En effet, M. loyer avait bien souscrit une « assurance contre le risque incendie » ; 
il s’était bien « conformé à la réglementation en vigueur sur les établissements dangereux ». Mais « le contrat 
de M. Loyer ne contenait pas de clause spéciale à l’assurance contre le risque d’explosion ». C’est ce que ré-
pond Albert Thomas, ministre de l’armement et des fabrications de guerre, au député de la circonscription.

Pas étonnant que, trois mois plus tard, le Conseil constate qu’il n’y a aucun progrès dans les remboursements. 
Le total des dommages est estimé à 235 694,05 fr dont 88,45% en dommages immobiliers. La commune de 
Massy a reçu 338 dossiers . Un an après l’explosion, les dégâts ne sont pas tous remboursés. On compte les 
dommages aux biens communaux parmi ces impayés. Cependant, malgré les engagements de la sous-préfec-
ture, l’usine a repris ses activités et pollue à nouveau les eaux du quartier !

Le ton monte dans les échanges entre Loyer et la commune. Dans un courrier daté du 25 février 1918, l’en-
trepreneur parle des « sinistrés auxquels (il) a bien voulu consentir quelques libéralités » ; et il dénonce les « 
quelques chicaniers » qui ont « préféré donner à leurs demandes » une « forme contentieuse ». Le 19 avril sui-
vant, le maire de Massy, Emile Beaugin, envoie une lettre assez cinglante : Je serais heureux de pouvoir vous 
adresser des remerciements, ma courtoisie et l’estime que j’ai toujours eue pour vous me rendrait ce devoir 
agréable.

Mais à quel titre ? Comme particulier, j’ai 1300 fr à toucher. Comme maire, ma commune attend ses 2520 fr 
et elle a dû faire l’avance de 1300 fr pour les vitraux de l’église. C’est assez joli de ma part étant donné l’absence 
de mes sentiments religieux.

Quant à la nouvelle raison sociale de la nouvelle usine, les habitants manquent de subtilité pour en saisir la 
nuance.

Finalement, les victimes seront indemnisées grâce à une nouvelle loi adoptée le 2 avril 1918 qui autorise des 
avances aux tiers victimes de calamités publiques. Cette loi est applicable à l’accident. Le 31 décembre 1918, 
d’après un courrier du préfet de Seine-et-Oise, M. Canal, au député, M. Franklin-Bouillon, M. Loyer a per-
sonnellement payé 101 774,40 fr (soit 43 % du total) à un certain nombre de sinistrés et il reste 250 demandes 
à examiner. Pour Massy, 57 dossiers sont déposés entre le 20 avril et le 20 mai 1919, quelques autres ajoutés 
au printemps 1920, et le dernier déposé, celui des Tuileries de Massy, sera traité en août 1921. Au total, ce 
sont 73 dossiers de propriétaires massicois qui ont été traités par la préfecture.

Contre la pollution

Quelque temps après la remise en activité de l’usine, les habitants de l’avenue Carnot firent une pétition au 
sujet de la pollution des eaux de ce quartier par les eaux résiduaires déversées sur la voie publique, cette situa-
tion leur causant un grave préjudice ainsi qu’à la commune dont l’abreuvoir reçoit une partie de ces eaux. La « 
pétition Béchet » est à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 26 novembre 1918. Le problème est à nouveau 
abordé en février, puis juin et août 1919.



Vingt ans plus tard

En septembre 1940, l’entreprise Loyer existe toujours. Elle est l’une des trois usines présente à Massy. La ré-
ponse à l’enquête de la Feldkommandantur donne les renseignements suivants :

Fabrique de produits chimiques : Loyer

gare de Massy-Palaiseau - siège social : 4 rue de Tournon, Paris 6e

Spécialités agricoles pour la destruction des plantes parasitaires dans les céréales et pour la protection des 
semailles : chlorure de zinc, sulfate de zinc, stéréate de zinc, sel double pour la galvanisation

Pour 2 mois : manquent 20 t. d’acide chlorhydrique (Kulhmann) et 10 t. de chlorhydrate d’ammoniaque (St 
Gobain

Employés :  le 06/08/1940 10 ouvriers et 2 femmes  (période creuse)

  le 06/09/1940 15 ouvriers et 3 femmes  (période creuse)

  révus environ 50 employés (période pleine).

Francine Noel, le 7 juillet 2018




